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Etude longitudinale ETUDIANTES, vague 2013 (n= 1'693) : 

 

 

Données ETUD 2013 : 

Quelle situation de logement 

pour les étudiantEs ? 
 

 

 

Attention : les pourcentages étant arrondis, les totaux 

peuvent varier de 99% à 101% 

OVE – mai 2014 

  

Données : vague 2013 (n=1’693) de l’enquête longitudinale 

EtudiantEs de l’OVE (enquête par questionnaire, adressée pour 

2013 à un échantillon représentatif d’étudiantEs en études de 

base à l’UNIGE).  

Les répondantEs étaient dans le 2ème semestre de l’année 
académique 2012-2013. 

L’enquête longitudinale -centrale pour la constitution d’une base de 
données utile à la prise de décision- explore depuis 2006 un grand 
nombre de thèmes relatifs aux conditions de vie et d’études de notre 
population estudiantine. 



1.  Lieu de domicile des étudiantEs durant les études 
Q.88 : Votre logement se situe ... 

 

 
 
73% des étudiantEs logent à Genève durant leurs études (ville et 
canton réunis) 
 
Parmi les étudiantEs logeant ailleurs en Suisse, l’immense majorité 
(12%) sont établis dans le canton de Vaud. 
Seuls 2% se répartissent dans les autres cantons romands. 
 
Les étudiantEs logeant en France voisine (12%) se répartissent entre la 
Haute-Savoie (9%) et l’Ain (3%). 

Source : enquête Etudiant-e-s 2013 

 

 

1.a  Lieu de domicile en fonction de l’origine géographique des étudiantEs : 

 
Source : enquête Etudiant-e-s 2013 

 
 
Les étudiantEs genevois, romands ou français 
résident majoritairement sur leur lieu d’origine. 
 
En ce qui concerne les étudiantEs qui proviennent 
d’horizons plus lointains, 81% des étudiantEs suisses-
allemand et suisses-italiens se sont établis à Genève et 
77% des étudiantEs étrangers ont fait de même. 
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2.  Evaluation générale des conditions de logement 
Q.92 : De manière générale, vous jugez vos conditions de logement comme... ? 

 
Source : enquête Etudiant-e-s 2013 

 

 
 
 
L’évaluation est globalement positive : >80%  des répondantEs 
jugent leurs conditions de logement idéales ou assez favorables. 
 
A contrario, 4% des répondantEs jugent leurs conditions médiocres, 
difficiles ou très difficiles. 
 
 

 

L’évaluation des conditions de logement varie significativement en fonction de plusieurs variables socio-économiques. Il est dès lors difficile de déterminer 

quelle variable parmi celles-ci est associée le plus directement à cette évaluation. 

 

Récapitulatif des associations entre les variables socio-économiques et l’évaluation des conditions de logement 

 Lieu de domicile 
 Origine géographique 
 Origine sociale 
 Evaluation du niveau de vie global 

 

 

A cause de ces associations croisées, l’évaluation des conditions de logement varie également en fonction de la faculté d’appartenance (mais il s’agit là 

d’un lien indirect).  
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3.  Types de logement et personnes partageant le logement 
Q.92 : De quel type de logement disposez-vous actuellement ? 

Type de logement Personnes partageant le logement 

  
Source : enquête Etudiant-e-s 2013 

 

Source : enquête Etudiant-e-s 2013 

 

 

Le croisement des types de logement occupés par les étudiantEs avec les modalités de partage de ce logement dessinent des situations individuelles très 
variées. 

 

La situation la plus répandue demeure le logement chez et avec les parents, surtout chez les étudiantEs en première année de bachelor, qui 
sont 53% à être dans cette situation. 

 

Cependant, le départ du « nid familial » se fait durant la période universitaire pour beaucoup d’étudiantEs, la plupart du temps par la force des choses 
(éloignement entre domicile familial et lieu d’études). 
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3. a   Type de logement occupé en fonction de la progression dans le cursus (données 2013) 

 

Type de logement occupé et progression dans le cursus (Coopérative étudiante et Autre exclus) % 

 
Source : enquête Etudiant-e-s 2013 

 

 

 

La proportion d’étudiantEs vivant chez 
leurs parents baisse sensiblement 
entre la 1ère année de bachelor et la 
dernière année de master, passant de 
69% à 32%.  

 

Dans le même temps, la proportion 
d’étudiantEs qui sont locataires de leur 
propre logement augmente, pour 
représenter 35% des étudiantEs en 2ème 
année de master. 

 

L’augmentation des résidents dans les 
foyers et résidences universitaires 
augmente en 1ère année de master en 
partie grâce aux nouveaux étudiantEs 
immatriculés à l’UNIGE.  

Note : afin de ne pas surcharger le graphique, les pourcentages des colocations et foyer/résidences universitaires ne sont pas présentés 
  

69 

62 

54 

41 

32 

8 

16 

22 23 

35 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

BA1 BA2 BA3 MA1 MA2

Chez les parents

Logement propre (locataire)

Colocation

Foyer/résidence universitaire



3 b.  petit retour en arrière : Rapide comparaison avec la situation en 2006 (type de logement occupé) 
  

 

 

 

Source : enquête Etudiant-e-s 2006-2013 

En 2006... 

 

- 40% des EtudiantEs demeuraient chez leurs parents                     (53% en 2013) 

- 26% des étudiantEs logent dans un appartement individuel          (19% en 2013) 

- la proportion d’étudiantEs en foyer universitaire demeure stable  (8%). 
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4.  Evaluation générale des conditions de logement et type de logement 

 

Source : enquête Etudiant-e-s 2013 

 

Le type de logement occupé est associé au jugement porté sur les conditions de logement.  

Les étudiantEs qui déclarent les meilleures conditions de logement vivent chez leurs parents (selon le ratio établi entre les conditions déclarées idéales 

et médiocres). 

Le logement coopératif présente également une proportion d’étudiantEs idéalement satisfaits très importante (50%), mais également une proportion 

importante d’étudiantEs (8%) qui déclarent des conditions médiocres à très difficiles.  

C’est en colocation que les étudiantEs sont le moins enclin à déclarer des conditions idéales (26%). Cependant, ce type de logement enregistre 

également l’évaluation assez favorable la plus citée (47%) et seulement 5% d’évaluation médiocres.  
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